
PETR DU PAYS DE RETZ 
 

D E L I B E R A T I O N 
 

Séance du 10 Juin 2024 

Date de la convocation du Comité syndical : 29 mai 2024 
Nombre de membres en exercice : 53 
Nombre de membres présents : 27 
Nombre de votants : 27 

 
 

L’an deux mil vingt-quatre, le dix juin à quatorze heures trente, les membres du comité syndical 
du PETR du Pays de Retz se sont assemblés "Salle du Conseil" à la Maison de l’Intercommunalité à 
Machecoul, sous la présidence de Mme BRIAND, Présidente. 
 

 Etaient présents : Mmes Eloïse BOURREAU-GOBIN, Pascale BRIAND, Séverine 
MARCHAND, Nadège PLACE, Christiane VAN GOETHEM, Mrs Jean-Michel BRARD, Claude CAUDAL, 
Jean-Bernard FERRER, Pierre MARTIN, Jacques PRIEUR, Jacques RIPOCHE, Rémy ROHRBACH, 
Jacques MALHOMME pour Pornic Agglomération Pays de Retz, Mmes Dorothée PACAUD, Sylvie 
GAUTREAU, M. Raymond CHARBONNIER pour la Communauté de Communes Sud Estuaire, Mme 
Nathalie GUIHARD, Mrs Jean-Marie BRUNETEAU, Thierry GRASSINEAU, Claude NAUD, Laurent 
ROBIN, pour la Communauté de Communes Sud Retz Atlantique, Mme Karine PAVIZA, Mrs Michel 
AURAY, Johan BOBLIN, Yannick FETIVEAU, Frédéric LAUNAY, Jean-Yves MARNIER pour Grand 
Lieu Communauté.  

Etaient excusés :  Mmes Noëlle MELLERIN, Marie-Line BOUSSEAU, Mrs Jean Pierre AUDELIN pour 
la Communauté de Communes Sud Estuaire, Christophe LEGLAND pour Grand Lieu 
Communauté. 


 

OBJET : PROLONGATION DU CONTRAT D’UN AGENT DE PORNIC AGGLOMERATION MIS A DISPOSITION 
DU PETR – AVENANT A LA CONVENTION DE SERVICE SIGNEE AVEC PORNIC AGGLOMERATION PAYS DE 
RETZ 

Lors du comité syndical du 8 septembre 2023, il a été acté le recrutement d’un agent contractuel mis 
à disposition au PETR par Pornic Agglomération Pays de Retz. Le contrat de M. GAUTIER arrive à 
échéance le 8 juillet 2024. 

Au regard de la nécessité de service, en lien avec la révision du SCOT, il est proposé la reconduction 
de M. GAUTIER pour une durée de 10 mois à compter du 8 juillet 2024. 

Après avoir entendu l’exposé de la Présidente, à l’unanimité des membres présents,  

 APPROUVE la décision de prolonger le contrat de l’agent, 
 AUTORISE Madame la Présidente à signer toute pièce relative à ce dossier,  

 

Publication effectuée le : 
 
La Présidente, 

 


